
BPJEPS Activités Equestres
Tourisme équestre 
et équitations

MONTPELLIER
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PROFIL DU CANDIDAT
Pas de diplôme scolaire requis. 

Bon niveau équestre, galop 7 

recommandé.

Projet de travailler dans un 

club hippique ou de créer une 

structure équestre profession-

nelle.

L’entrée en formation est 

conditionnée par la réussite 

à des tests de sélection et la 

signature d’un contrat d’ap-

prentissage de douze mois 

minimum.

Ce diplôme permet :
Ce diplôme permet d’exercer la profession de 

moniteur d’équitation dans un centre équestre 

ou dans un centre de tourisme équestre,

MONITEUR D’ÉQUITATION

C E N T R E  D E  F O R M AT I O N  E T  D ’ A P P R E N T I S S A G E  A U X  M É T I E R S  D U  S P O R T  E T  D E  L ’ A N I M AT I O N  S O C I A L E  E T  C U LT U R E L L E

CONDITIONS D’ACCÈS
Avoir 18 ans.

Etre titulaire de l’AFPS ou du 

PSC1. Présenter un certificat 

médical de moins de 3 mois.

EPREUVES 
DE SÉLECTION
Entretien oral et test technique 

à cheval et à pied niveau galop 7.
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Date limite de dépôt 

des dossiers d’inscription août 2011

Sélections  septembre 2011

Début de formation  octobre 2011

Fin de formation  septembre 2012
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Pourquoi l’apprentissage ?

CÔTÉ APPRENTI CÔTÉ EMPLOYEUR

1 statut de salarié  

1 formation gratuite et rémunérée  

1 diplôme + 1 expérience professionnelle  

Des aides de l'Etat et de la Région  

!"1 pré recrutement idéal

!"1 formation adaptée à vos besoins

!"1 investissement pour l’avenir

!"Des aides financières de l’Etat, de la Région

CREPS
MONTPELLIER
04 67 61 05 22
www.creps-montpellier.org

Stéphane LIGER

06 14 10 90 16
liger.stephane@wanadoo.fr


